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Déconfinement : Les premières mesures annoncées

Quatre dates à retenir 3 mai, 19 mai, 9 juin et 30 juin

Déconfinement : Les premières mesures annoncées

Emmanuel Macron annonce dans un entretien pour la presse régionale les étapes du déconfinement à compter du mois de mai. Les quatre dates à retenir : 3 mai, 19
mai, 9 et 30 juin.

La publication était prévue ce vendredi dans les quotidiens régionaux, mais les infos ont largement fuité ce jeudi.

Le calendrier établi par phases de trois  semaines en trois  semaines devrait permettre l'évaluation successives des mesures avant de passer,à l'étape
suivante.précisait le président tout en soulignant que ce calendrier pourrait être modifié, dans les territoires où le taux d’incidence resterait trop élevé ou si les services
de réanimation se trouvaient proches de la saturation.

3 Mai : Couvre-feu maintenu -   télétravail maintenu -   réouverture des collèges avec demi jauge et des lycées sous mêmes conditions  -  Fin de la restriction de
déplacement en journée - lever des restrictions pour les déplacements interregionaux

9 Mai : couvre-feu reporté à 21h - réouverture des commerces -  réouverture des terrasses avec limitation de table à 6 personnes - réouverture des musées, des
Monuments, des cinémas, des théâtres et des salles de spectacle avec du public assis et une jauge maximale de 800 personnes en intérieur 1000 personnes en
extérieur -  réouverture pour les spectateurs.des établissements sportifs de plein air et couverts -  reprise des activités sportives dans les lieux couverts et de plein air
avec adaptation des protocoles

9 Juin - couvre-feu fixé à 23h -  assouplissement du télétravail -  réouverture des cafés et restaurants mais toujours avec 6 personnes maximum par table - reprise de
la pratique sportive pour les sports individuels en plein air et sans contact en intérieur -  réouverture des salons et foires d'exposition jusqu'à 5000 personnes avec
mise en place du Pass sanitaire -  accueil des touristes venant de l'étranger disposant du Pass sanitaire

30 Juin -  fin du couvre-feu -  fin des limites de jauge dans les établissements recevant du public mais maintien des gestes barrière et de la distanciation social - 
Possibilité d'accéder à tout événement rassemblant plus de 1000 personnes avec Pass sanitaire 

Les discothèques sont exclues de ces dispositifs Elles devront rester fermées 

https://lejournaldugers.fr/article/48217-deconfinement-les-premieres-mesures-annoncees Page 1 sur 1


